
ions des paragraphes 9 à 29 du présent article. Les États Parties sont vivement
encouragés à appliquer ces paragraphes s'ils facilitent la coopération.

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser
l'entraide judiciaire prévue au présent article.

9. Les États Parties peuvent invoquer l'absence de double incrimination
pour refuser de donner suite à une demande d'entraide judiciaire prévue au pré-
sent article. UÉtat Partie requis peut néanmoins, lorsqu'il le juge approprié,
fournir cette assistance, dans la mesure où il le décide à son gré. indépendam-
ment du fait que l'acte constitue ou non une infraction conformément au droit
interne de l'État Partie requis.

10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d'un
État Partie, dont la présence est. requise dans un autre État Partie à des fins
d'identification ou de témoignage ou pour qu'elle apporte de toute autre ma-
nière son concours à l'obtention de preuves dans le cadre d'enquêtes, de pour-
suites ou de proddures judiciaires relatives aux infractions visées par la pré-
sente Convention, peut faire l'objet d'un transfert si les conditions ci-après sont
réunies:

a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de
cause;

b) Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y consen-
tent, sous réserve des conditions que ces États Parties peuvent juger appro-
priées.

11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article:

a) L'État Partie vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et'
l'obligation de garder l'intéressé en détention, sauf demande ou autorisation
contraire de la part de l'État Partie à partir duquel la personne a été transférée;

b) 'État Partie vers lequel le transfert est effectué s'acquitte sans retard
de l'obligation de remettre l'intéressé à la garde de l'État Partie à partir duquel
le transfert a été effectué, conformément à ce qui aura été convenu au préalable
ou & ce que les autorités compétentes des deux États Parties auront autrement
décidé;

c) L'État Partie vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de
l'État Partie à partir duquel le transfert est effectué qu'il engage une procédure
d'extradition pour que l'intéressé lui soit remis;

d) Il est tenu compte de la période que l'intéressé a passée en détention
dans l'État Partie vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine
à purger dans l'État Partie à partir duquel il a été transféré.


